
République Française

Date de convocation :
29 juin 2018 

Date d'affichage :
29 juin 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 19

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 6 juillet 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE, Isabelle GAUTELIER, Bernard CHIPIER, Marie-Claude MASSON, Bruno
ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Marie  Line
JULLIEN,  Christian  GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  Pia  BOIZET,  Martine
NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Magali  LANGLOIS à Xavier ODO, Guillaume  MOULIN à Najoua AYACHE, Irène
DARRE à  Marie  MARTINEZ,  Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud
TREDEZ à Georges BURTIN, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Maxime MONTET,
José PIERROT à Laurent SERVONNET, Catherine VERZIER à Pia BOIZET, Céline
LAVILLE à Martine NAZARET, Djamal MESAI MOHAMMED à Bernard CHIPIER

PARTENARIAT SPONSORING TRAIL "ENTRE LÔNES ET COTEAUX" 

En partenariat avec l’Union Française des Œuvres Laïques d’Éducation Physique
(UFOLEP),  la  Ligue  de l’enseignement,  l’Office  Municipal  des  Sports  (OMS)  de
Grigny et le Centre National pour le Développement du Sport (CNDS), les Villes de
Charly,  Grigny,  Millery,  Montagny  et  Vernaison  organisent  le  3ème  trail
intercommunal « Entre Lônes et Côteaux » le 14 octobre 2018. Le départ et l'arrivée
du  trail  auront  lieu  à  Grigny  où  un  « Village  des  partenaires »  accueillera  les
participants.

Cet événement sportif est ouvert à tous, des plus aguerris aux plus novices. Près de
800 participants sont attendus. Ce trail,  labellisé « Eco-Tour », est placé sous le
signe  du  développement  durable  et  vise  à  allier  sport,  santé-prévention  et
découverte du patrimoine local. 

Afin  de  récompenser  les  coureurs  de  chaque  catégorie,  la  Ville  de  Grigny  a
recherché des lots à offrir sur le podium. C'est pourquoi les acteurs économiques
locaux ci-dessous ont accepté d'être partenaires :

-La Chocolaterie PANEL
-Le Sens des Fleurs
-Sportlight
-Intermarché
-La Cave du Moulin
-Le Manoir
-Le Relais des Gones
-La Renaissance
-La Mamma
-La Friterie chez Max
-La Grignotte
-et SPODE (Lyon)

Dans ce cadre, il est proposé au conseil municipal d'approuver les conventions qui
définissent  les  modalités  de  partenariat  avec  chacune  des  entreprises  et  les
engagements  des  différentes  parties.  En  contrepartie  des  lots  reçus,  la  Ville
s'engage  à  communiquer  sur  ces  partenariats  et  à  promouvoir  l'image  des
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entreprises concernées. 

Vu les conventions ci-jointes ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE les conventions de partenariat ci-jointes ;

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les conventions
de partenariat  ainsi  que tout  document afférent  à ce dossier,  et  à prendre
toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 23 voix pour.

6 abstentions 
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